DEPARTEMENT DE LA MANCHE
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LA LUCERNE D'OUTREMER

PLAN LOCAL D'URBANISME

Elaboration du P.L.U.

5-2 PLAN DE ZONAGE

Vu pour étre annexé

(Partie Est) 3 la délibération du

Conseil Municipal
en date du

P _.>Z,mm APPROBATION

Aménagement * Environnement + Urbanisme

210, rue Alexis de Tocqueville
Z.A.C du Bois Jugan
50000 Saint-L6
Tél: 02 337563 52 \_\mooo

Fax:02 33756274
Email : contact@planis.fr
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— —| Zone inondable

00000 Haies ayant une fonction paysagére dominante a protéger au titre de la loi Paysage
(art. L.123-1°7 du Code de l'urbanisme)

00000 Haies ayant une fonction hydrologique dominante a protéger au titre de la loi Paysage
(art. L.123-1°7 du Code de l'urbanisme)

Emplacement réservé




